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Interview

Andrea Piazzalunga, du laboratoire Water & Life de l'organisme de contrôle
ENplus®, conseille aux entreprises de prêter attention à la teneur en humidité,
aux particules fines et à la durabilité mécanique, car ces éléments peuvent
entraîner une non-conformité par rapport aux exigences du programme.
Retrouvez l'interview ici.
 

Programme de soutien nationale

Les consommateurs de toute l'Europe peuvent demander une aide financière
pour l'achat de chaudières et de poêles à granulés de bois destinés à
remplacer d'anciens appareils. Consultez notre carte interactive actualisée
avec les programmes d'aide disponibles dans la plupart des pays du continent.

Plus d'une décennie avec vous

L'histoire du premier producteur slovène de granulés de bois à obtenir la
certification ENplus® est la prochaine que nous raconterons dans le cadre de
la campagne « More Than a Decade with Us » (Plus d'une décennie avec
nous). Pour en savoir plus sur RZ Pellets d.o.o., cliquez ici ! 

https://enplus-pellets.eu/fr/
https://enplus-pellets.eu/fr/
https://enplus-pellets.eu/language/fr/2024/10/24/andrea-piazzalunga-from-water-life-lab-advises-companies-to-pay-attention-to-moisture-content-fine-particles-and-mechanical-durability/
https://enplus-pellets.eu/language/fr/2024/10/07/programmes-nationaux-de-soutien-qui-vous-aideront-a-passer-a-un-appareil-a-granules-en-2024/
https://enplus-pellets.eu/language/fr/2024/10/21/more-than-a-decade-with-us-rz-pellets/


Rappel

Les sacs de granulés certifiés doivent comporter un numéro de série
permettant d'identifier l'entreprise qui a ensaché les granulés, le lieu de
l'ensachage et la date de l'ensachage. Les entreprises certifiées sont libres de
choisir le format du numéro de série pour autant qu'il comprenne les 3 types
d'informations obligatoires et qu'il soit imprimé de manière permanente.
Cependant, elles doivent l'introduire sur le sac de granulés au plus tard le 1er
janvier 2025. Des informations à ce sujet sont fournies dans le document ST
1003.

FAQ

La section « Foire aux questions » de notre site web peut vous aider à trouver
des réponses à toutes les questions relatives à la révision du régime, aux
exigences et aux procédures. Pour en savoir plus, cliquez ici.

La Commission européenne a proposé un report de l'EUDR (EU Deforestation
Regulation) qui a été approuvé par le Conseil. S'il est approuvé par le
Parlement européen, il rendra la loi applicable le 30 décembre 2025 pour les
grandes entreprises et le 30 juin 2026 pour les micro et petites entreprises.
Pour en savoir plus, cliquez ici. 

https://enplus-pellets.eu/wp-content/uploads/Languages/FR/FINAL-Norme-ENplus-ST-1003-Utilisation-des-marques-commerciales-ENplus.pdf
https://enplus-pellets.eu/wp-content/uploads/Languages/FR/FINAL-Norme-ENplus-ST-1003-Utilisation-des-marques-commerciales-ENplus.pdf
https://enplus-pellets.eu/language/fr/faq-certification-granules-bois/
https://bioenergyeurope.org/
https://bioenergyeurope.org/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/ip_24_5009


ENplus STATISTIQUES

BA 053: "Mars Agri" d.o.o.
DE 066: Binderholz Kösching GmbH
DE 069: Oberpfalz Pellet GmbH
DE 534: Metzner & Späth GmbH
DE 535: MOWAG Maier & Cie. GmbH
ES 351: SOLUCIONS BIOENERGETIQUES INTEGRALS, S.L.
HR 036: Danko promet d.o.o.
PL 094: EURODREW Jan Mazur
PT 305: 4Wood, Lda
UK 394: Kemexon UK Ltd 

AT 380: KRONA HOLZHANDEL GMBH
BR 018: JDI - Industria e Comercio De Pelletes Ltda
SK 009: EKOPAL ENERGY s.r.o.
SK 020: ISSA PP, s.r.o. (Ltd.)

European
Bioenergy Future
(EBF)
Date : 20/11/2024 - 21/11/2024
Lieu : Bruxelles, Belgique
 
La conférence European Bioenergy
Future (EBF) se tiendra les 20 et 21
novembre 2024 au BluePoint
Brussels (Blvd Auguste Reyers 80,
1030). Inscrivez-vous dès
maintenant !

En savoir plus !

+10 ENTREPRISES CERTIFIÉES
EN OCTOBRE 👇

 

En savoir plus sur la
gestion des fraudes

 

 

Voir la liste noire

 

ENTREPRISES TERMINÉES
EN OCTOBRE 👇

https://bioenergyeurope.us9.list-manage.com/track/click?u=3e1f1a1e3e8c2369b9e5784b5&id=2b74d38675&e=91fc6c8de2
https://bioenergyeurope.us9.list-manage.com/track/click?u=3e1f1a1e3e8c2369b9e5784b5&id=86190dd739&e=91fc6c8de2
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https://bioenergyeurope.org/events/ebf2024/
https://bioenergyeurope.org/events/ebf2024/
https://enplus-pellets.eu/language/fr/gestion-fraude/
https://enplus-pellets.eu/language/fr/liste-noire/


 
Visitez notre site  internet pour plus d'informations

ENplus France
229 Rue Joseph Fontanet, 73000 Chambéry

contact@enplus-pellet.fr

Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire
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